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Emissions et cotations

Valeurs françaises



 

O2i 
Société anonyme au capital de 6.986.575,50 € 

Siège social : 101 avenue Laurent Cely – 92230 Gennevilliers 
478 063 324 RCS Nanterre  

(la « Société ») 
  

  
Avis relatif à la suspension de la faculté d’exercice  

du droit à l’attribution d’actions de la Société 
 
 
Les bénéficiaires d’obligations convertibles en actions (les « OCA »), de bons de souscription 
d’actions (les « BSA ») et de bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables (les 
« BSAAR ») de la Société sont informés que la Société a décidé de suspendre le droit à l’attribution 
d’actions nouvelles de la Société à compter du 23 novembre 2018 (0h00, heure de Paris) et ce 
jusqu’à la date d’attribution de nouveaux bons de souscription d’actions, sans que la période de 
suspension ne puisse toutefois excéder trois mois, soit au plus tard jusqu’au 22 février 2019 (23h59, 
heure de Paris). La levée de cette suspension sera automatique le lendemain de l’attribution de ces 
nouveaux bons de souscription d’actions ou, le cas échéant, à l’issue de la période de trois mois 
susvisée, sauf avis contraire à paraitre avant échéance. 
 
Les droits des bénéficiaires d’OCA, de BSA et de BSAAR n’ayant pas exercé leur droit à l’attribution 
d’actions de la Société avant le 22 novembre 2018 (23h59, heure de Paris) seront préservés 
conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
  
  

Le président du Conseil d’administration  
Monsieur Georges SEBAN 
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